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Avenant n°1 
à la Convention-Cadre 2025-2029 

avec l’ASEP 

 
 
Entre les entités : 

 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, dûment habilitée à signer 
par délibération du Conseil Municipal en date du 3 avril 2025, 
désignée sous le terme « la Ville », 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Besançon, représenté par sa Vice-Présidente, Mme 
Sylvie WANLIN, dûment habilitée à signer par délibération du Conseil d’Administration en date 
du 16 avril 2025, 
désigné sous le terme « le CCAS », 
 
Grand Besançon Métropole, représenté par son 1er Vice-Président, M. Gabriel BAULIEU, 
dûment habilité à signer par délibération du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2025, 
désigné sous le terme « GBM », 

 
Et : 
L’Association Sportive et d’Education Populaire (ASEP), domiciliée 22 Rue Résal - 25 000 
Besançon, représentée par sa Présidente, Mme Patricia FLEURY, dûment habilitée à signer par 
décision du Conseil d’Administration, 
désignée sous le terme « l’association » ou « l’ASEP », d’autre part 
 
Vu : 
La convention-cadre de partenariat 2025-2029 du 14 janvier 2025 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de : 

- modifier la convention-cadre 2025-2029 du 14 janvier 2025, 
- définir le montant de la subvention de fonctionnement 2025 accordée à l’ASEP, 
- attribuer une aide complémentaire de fonctionnement 2025 à l’ASEP afin de couvrir ses frais 

de location. 
 
Article 2 : Modification de la convention-cadre 2025-2029 
 
Suite à une erreur de frappe, le 3ème alinéa de l’article 2 de la convention-cadre de partenariat 2025-
2029 est corrigé : 

Nouvelle rédaction : 
Article 2 : Territoire d’intervention 
[…] 
Concernant le territoire bisontin, le nouveau contrat de ville du Grand Besançon intègre les 
quartiers suivants : 

• 6 quartiers « prioritaires » : Battant, Clairs-Soleils, Hauts de St-Claude, Montrapon, 
Palente-Orchamps, Planoise, 

• 5 quartiers fragiles : Cité de l’Amitié, Cité de la Pelouse, Secteur Pesty, Cité des 
Vareilles, Cité Viotte. 

[…] 
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Par ailleurs, la rédaction du 2ème alinéa de l’article 6.5 est modifiée :  
Nouvelle rédaction : 
Article 6.5 : Contrat d’engagement républicain 
[…] 
Au regard de la mission d’animation de la vie sociale assurée par l’association (cf. agrément 
CAF), des conditions de partenariats fixées dans la présente convention (cf. article 5) et du 
soutien apporté par la Ville de Besançon (cf. article 7), il est admis que l’association exerce une 
mission d’intérêt général et qu’à ce titre, l’association est soumise au strict respect des textes 
législatifs et réglementaires, qui régissent les principes de laïcité et de neutralité. 
[…] 

 
Article 3 : Subvention de fonctionnement 2025 
 
Conformément à l'article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la Ville de Besançon s'engage à 
participer au financement de l’ASEP pour l’année 2025. 
Le montant de la subvention globale retenue pour 2025 est de 177 000 € selon la répartition suivante : 

- 100 000 € au titre de l’agrément « Centre social » 
- 77 000 € pour les actions concourant au développement des axes de travail thématiques définis 

à l’article 5.2 de la convention-cadre. 
 
Conformément à l’article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la subvention est versée en 3 fois :  
- en février : versement du 1er acompte d’un montant de 59 000 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2024), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 59 000 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2025 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en août : versement du solde d’un montant de 59 000 €. 

Les versements sont toutefois conditionnés à la communication, dans les délais impartis, des 
documents tels que mentionnés aux articles 6.2 à 6.4 de la convention-cadre. 
 
Article 4 : Aide complémentaire de fonctionnement 2025 
 
L’ASEP étant locataire des locaux du 22 rue Résal appartenant à l’association Habitat Jeunes Les 
Oiseaux et considérant que l’ASEP est la seule structure à ne pas bénéficier de la mise à disposition 
de locaux municipaux pour son siège, la Ville de Besançon lui apporte une aide complémentaire de 
fonctionnement d’un montant de 60 000 € afin de couvrir ses frais de location pour l’année 2025. 
 
Le versement de cette aide complémentaire s’effectuera en une seule fois par mandat administratif suivi 
d’un virement sur le compte bancaire de l’association à compter de l’entrée en vigueur du présent 
avenant. 
 
Article 5 - Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévues à l’article 8 de la 
convention-cadre 2025-2029. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville de 
l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, la 
Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 - Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au contrôle 
de légalité et prend fin à l’échéance convention-cadre 2025-2029, soit au 31/12/2029. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
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Article 5 - Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 
 
Fait à Besançon, en 4 exemplaires, le ..................................... 
 
 

Pour la Ville de Besançon, 
 

La Maire, 
 
 

Anne VIGNOT 
 
 
 
 

Pour le Centre Communal 
d’Action Sociale de Besançon, 

La Vice-Présidente, 
 
 

Sylvie WANLIN 
 
 
 
 

Pour Grand Besançon Métropole, 
 

Le 1er Vice-Président, 
 
 

Gabriel BAULIEU 
 
 
 
 

Pour l’ASEP 
La Présidente, 

 
 

Patricia FLEURY 
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Avenant n°1 
à la Convention-Cadre 2025-2029 

avec le Comité de Quartier Rosemont / Saint-Ferjeux 

 
 
Entre les entités : 

 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, dûment habilitée à signer 
par délibération du Conseil Municipal en date du 3 avril 2025, 
désignée sous le terme « la Ville », 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Besançon, représenté par sa Vice-Présidente, Mme 
Sylvie WANLIN, dûment habilitée à signer par délibération du Conseil d’Administration en date 
du 16 avril 2025, 
désigné sous le terme « le CCAS », 
 
Grand Besançon Métropole, représenté par son 1er Vice-Président, M. Gabriel BAULIEU, 
dûment habilité à signer par délibération du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2025, 
désigné sous le terme « GBM », 

 
Et : 
Le Comité de Quartier Rosemont / Saint-Ferjeux, domicilié 1 Avenue Ducat - 25 000 Besançon, 
représenté par son Président, M. Denis POIGNAND, dûment habilité à signer par décision du Conseil 
d’Administration, 
désigné sous le terme « l’association » ou « le CQRSF », d’autre part 
 
Vu : 
La convention-cadre de partenariat 2025-2029 du 28 janvier 2025 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de : 

- modifier la convention-cadre 2025-2029 du 28 janvier 2025, 
- définir le montant de la subvention de fonctionnement 2025 accordée au CQRSF, 
- fixer le montant de valorisation des locaux municipaux mis à disposition du CQRSF. 

 
Article 2 : Modification de la convention-cadre 2025-2029 
 
Suite à une erreur de frappe, le 3ème alinéa de l’article 2 de la convention-cadre de partenariat 2025-
2029 est corrigé : 

Nouvelle rédaction : 
Article 2 : Territoire d’intervention 
[…] 
Concernant le territoire bisontin, le nouveau contrat de ville du Grand Besançon intègre les 
quartiers suivants : 

• 6 quartiers « prioritaires » : Battant, Clairs-Soleils, Hauts de St-Claude, Montrapon, 
Palente-Orchamps, Planoise, 

• 5 quartiers fragiles : Cité de l’Amitié, Cité de la Pelouse, Secteur Pesty, Cité des 
Vareilles, Cité Viotte. 

[…] 
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Par ailleurs, la rédaction du 2ème alinéa de l’article 6.5 est modifiée :  
Nouvelle rédaction : 
Article 6.5 : Contrat d’engagement républicain 
[…] 
Au regard de la mission d’animation de la vie sociale assurée par l’association (cf. agrément 
CAF), des conditions de partenariats fixées dans la présente convention (cf. article 5) et du 
soutien apporté par la Ville de Besançon (cf. article 7), il est admis que l’association exerce une 
mission d’intérêt général et qu’à ce titre, l’association est soumise au strict respect des textes 
législatifs et réglementaires, qui régissent les principes de laïcité et de neutralité. 
[…] 

 
Article 3 : Subvention de fonctionnement 2025 
 
Conformément à l'article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la Ville de Besançon s'engage à 
participer au financement du CQRSF pour l’année 2025. 
Le montant de la subvention globale retenue pour 2025 est de 175 000 € selon la répartition suivante : 

- 100 000 € au titre de l’agrément « Centre social » 
- 75 000 € pour les actions concourant au développement des axes de travail thématiques définis 

à l’article 5.2 de la convention-cadre. 
 
Conformément à l’article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la subvention est versée en 3 fois :  
- en février : versement du 1er acompte d’un montant de 58 000 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2024), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 58 500 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2025 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en août : versement du solde d’un montant de 58 500 €. 

Les versements sont toutefois conditionnés à la communication, dans les délais impartis, des 
documents tels que mentionnés aux articles 6.2 à 6.4 de la convention-cadre. 
 
Article 4 : Valorisation des locaux 
 
La Ville de Besançon la Ville de Besançon met à disposition du Comité de Quartier Rosemont / St-
Ferjeux les locaux de son siège (Avenue Ducat) dont la valorisation annuelle pour l’année 2025 est 
fixée à 187 400 €.  
La Ville de Besançon a par ailleurs engagé des travaux en tranches annuelles 2024 pour un montant 
de 165 500 € (réfection des étanchéités et divers travaux imprévus). 
 
Article 5 - Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévues à l’article 8 de la 
convention-cadre 2025-2029. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville de 
l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, la 
Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 - Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au contrôle 
de légalité et prend fin à l’échéance convention-cadre 2025-2029, soit au 31/12/2029. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
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Article 7 - Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 
 
Fait à Besançon, en 4 exemplaires, le ..................................... 
 
 

Pour la Ville de Besançon, 
 

La Maire, 
 
 

Anne VIGNOT 
 
 
 
 

Pour le Centre Communal 
d’Action Sociale de Besançon, 

La Vice-Présidente, 
 
 

Sylvie WANLIN 
 
 
 
 

Pour Grand Besançon Métropole, 
 

Le 1er Vice-Président, 
 
 

Gabriel BAULIEU 
 
 
 
 

Pour le Comité de Quartier Rosemont / St-Ferjeux 
Le Président, 

 
 

Denis POIGNAND 
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Avenant n°1 
à la Convention-Cadre 2025-2029 

avec la MJC Palente 

 
 
Entre les entités : 

 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, dûment habilitée à signer 
par délibération du Conseil Municipal en date du 3 avril 2025, 
désignée sous le terme « la Ville », 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de Besançon, représenté par sa Vice-Présidente, Mme 
Sylvie WANLIN, dûment habilitée à signer par délibération du Conseil d’Administration en date 
du 16 avril 2025, 
désigné sous le terme « le CCAS », 
 
Grand Besançon Métropole, représenté par son 1er Vice-Président, M. Gabriel BAULIEU, 
dûment habilité à signer par délibération du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2025, 
désigné sous le terme « GBM », 

 
Et : 
La Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) Palente, domiciliée Pôle des Tilleuls - 24 Rue des 
Roses - 25 000 Besançon, représentée par son Président, M. Jean-Louis PHARIZAT, dûment habilité 
à signer par décision du Conseil d’Administration,  
désigné sous le terme « l’association » ou « la MJC Palente », d’autre part 
 
Vu : 
La convention-cadre de partenariat 2025-2029 du 21 janvier 2025 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de l'avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de : 

- modifier la convention-cadre 2025-2029 du 21 janvier 2025, 
- définir le montant de la subvention de fonctionnement 2025 accordée à la MJC Palente, 
- fixer le montant de valorisation des locaux municipaux mis à disposition de la MJC Palente. 

 
Article 2 : Modification de la convention-cadre 2025-2029 
 
Suite à une erreur de frappe, le 3ème alinéa de l’article 2 de la convention-cadre de partenariat 2025-
2029 est corrigé : 

Nouvelle rédaction : 
Article 2 : Territoire d’intervention 
[…] 
Concernant le territoire bisontin, le nouveau contrat de ville du Grand Besançon intègre les 
quartiers suivants : 

• 6 quartiers « prioritaires » : Battant, Clairs-Soleils, Hauts de St-Claude, Montrapon, 
Palente-Orchamps, Planoise, 

• 5 quartiers fragiles : Cité de l’Amitié, Cité de la Pelouse, Secteur Pesty, Cité des 
Vareilles, Cité Viotte. 

[…] 
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Par ailleurs, la rédaction du 2ème alinéa de l’article 6.5 est modifiée :  
Nouvelle rédaction : 
Article 6.5 : Contrat d’engagement républicain 
[…] 
Au regard de la mission d’animation de la vie sociale assurée par l’association (cf. agrément 
CAF), des conditions de partenariats fixées dans la présente convention (cf. article 5) et du 
soutien apporté par la Ville de Besançon (cf. article 7), il est admis que l’association exerce une 
mission d’intérêt général et qu’à ce titre, l’association est soumise au strict respect des textes 
législatifs et réglementaires, qui régissent les principes de laïcité et de neutralité. 
[…] 

 
Article 3 : Subvention de fonctionnement 2025 
 
Conformément à l'article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la Ville de Besançon s'engage à 
participer au financement de la MJC Palente pour l’année 2025. 
Le montant de la subvention globale retenue pour 2025 est de 158 000 € selon la répartition suivante : 

- 100 000 € au titre de l’agrément « Centre social » 
- 58 000 € pour les actions concourant au développement des axes de travail thématiques définis 

à l’article 5.2 de la convention-cadre. 
 
Conformément à l’article 7.1 de la convention-cadre 2025-2029, la subvention est versée en 3 fois :  
- en février : versement du 1er acompte d’un montant de 53 000 € (soit 1/3 de la subvention de 

fonctionnement 2024), 
- en mai : versement du 2ème acompte d’un montant de 52 500 € (soit 50% de la subvention de 

fonctionnement 2025 de laquelle a été retiré le montant du 1er acompte), 
- en août : versement du solde d’un montant de 52 500 €. 

Les versements sont toutefois conditionnés à la communication, dans les délais impartis, des 
documents tels que mentionnés aux articles 6.2 à 6.4 de la convention-cadre. 
 
Article 4 : Valorisation des locaux 
 
La Ville de Besançon la Ville de Besançon met à disposition de la MJC Palente les locaux de son siège 
(Pôle des Tilleuls) dont la valorisation annuelle pour l’année 2025 est fixée à 129 200 €.  
 
Article 5 - Contrôle par la collectivité 
 
L’association s’engage à respecter les modalités de bilan et d’évaluation prévues à l’article 8 de la 
convention-cadre 2025-2029. 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville de 
l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, la 
Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Article 6 - Durée de l'avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au contrôle 
de légalité et prend fin à l’échéance convention-cadre 2025-2029, soit au 31/12/2029. 
 
Il n’est pas renouvelable. En cas de subventions exceptionnelles ou postérieures à la signature de ce 
document, un nouvel avenant sera conclu. 
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Article 7 - Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention-cadre demeurent inchangées.  

 
 
 
Fait à Besançon, en 4 exemplaires, le ..................................... 
 
 

Pour la Ville de Besançon, 
 

La Maire, 
 
 

Anne VIGNOT 
 
 
 
 

Pour le Centre Communal 
d’Action Sociale de Besançon, 

La Vice-Présidente, 
 
 

Sylvie WANLIN 
 
 
 
 

Pour Grand Besançon Métropole, 
 

Le 1er Vice-Président, 
 
 

Gabriel BAULIEU 
 
 
 
 

Pour la Maison des Jeunes et de la Culture Palente, 
Le Président, 

 
 

Jean-Louis PHARISAT 


